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Aide d'urgence pour les infirmières et aides à domicile
Question écrite n° 14060

Texte de la question

Mme Delphine Batho interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur les conséquences de la hausse du coût des carburants pour les infirmières
libérales et les aides à domicile. En effet, dans le contexte actuel de la guerre au Moyen-Orient et de
l'augmentation du prix du pétrole, le Gouvernement a annoncé un plan d'aide de près de 70 millions d'euros
visant à aider certains secteurs : transport routier, filière pêche, exploitations agricoles. Cependant, certaines
professions comme les aides à domicile ou les infirmières libérales, qui ont besoin de leur véhicule pour
travailler, ne bénéficient pas d'un dispositif comparable. Les indemnités kilométriques en vigueur ne permettent
pas de couvrir les frais de carburant de ces professions. La mobilité est indispensable à l'exercice de leurs
missions auprès des personnes vulnérables, en particulier dans les territoires ruraux. Par le passé, le
Gouvernement avait mis en place une « indemnité inflation » (article 13 de la loi n° 2021-1549 du 1er décembre
2021 de finances rectificatives pour 2021), aide exceptionnelle de 1 000 euros versée « à toute personne âgée
d'au moins seize ans résidant régulièrement en France que ses ressources, appréciées au regard de sa
situation, rendent particulièrement vulnérable à la hausse du coût de la vie prévue pour le dernier trimestre 2021
». En février 2022, face à la montée des prix à la pompe, le barème kilométrique avait été rehaussé de 10 %. Du
1er avril au 31 décembre 2022, une « remise carburant » sur l'essence et le gazole avait été mise en place.
Aussi elle lui demande de bien vouloir indiquer si le Gouvernement envisage de mettre en place de façon
urgente des aides ciblées pour les professionnelles du soin et les aides à domicile qui assurent au quotidien des
missions qui relèvent de fait du service public pour la santé et l'aide à l'autonomie auprès des personnes
vulnérables dans le pays.
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